
 

PROJET CONVENTION n° 2025/ 
 

Convention de partenariat concernant 
l’évènement « Argentan prend de la hauteur » 

pour la venue de la Grande Roue  
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

La ville d’Argentan (Orne), représentée par Frédéric LEVEILLÉ, Maire, conformément à la 

délibération du Conseil Municipal n° numéro  

D’une part, 

ET 

 

La Fédération Commerciale Artisanale Industrielle de la ville d’Argentan (FCAI), sise 5 

rue du sergent Escoffier à Argentan (61200), représentée par Stéphane REAUBOURG en sa 

qualité de Président  

Numéro de S.I.R.E.T : 49010391800028 

 

D’autre part, 

 

ET 

 

La société KM Argentan dite « Burger King Argentan », dont le siège est situé Burger King, 1B 

Route de Falaise à Argentan (61200), représentée par Kader AISSANI en sa qualité de 

dirigeant  

Numéro de S.I.R.E.T : 80136322702957 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : objet de la convention 

La présente convention a pour objet la mise en place d’un partenariat entre la Ville d’Argentan, 

la Fédération des commerçants (FCAI) et Burger King Argentan qui s’associent dans le cadre 

de l’organisation de l’évènement « Argentan prend de la hauteur » du 05 au 21 avril 2025 à 

Argentan qui comprend la venue d’une grande roue dans le centre-ville d’Argentan. 

 

Article 2 : conditions financières 

 

1. Financement de la venue de la grande roue 

 

 

La contribution financière des partenaires est égale à un tiers (1/3) du montant total de la 

facturation concernant la grande roue (financement tripartite entre la ville, la FCAI et la société 

KM Argentan).  

 



Pour se faire, la société Amusements la Grande Roue a édité respectivement des devis au 

nom de chaque entité pour s’assurer de la bonne répartition et du paiement. Elle éditera 

également 3 factures d’un même montant à l’issue de l’évènement.  

 

Ainsi, chacun des partenaires s’engage à contribuer à un tiers de la facture de la prestation 

totale (15 950,00 €) ce qui représente une participation à hauteur de 5 316,30 € à régler à la 

fin de la prestation directement auprès de la société Amusements la Grande Roue. 

 

Article 3 : prestations de communication autour de la venue de la grande roue 

1. Prestations de communication effectuées par la ville d’Argentan 

 

La ville d’Argentan coordonne, crée et finance la communication autour de l’évènement en 

créant une programmation tout au long des 3 semaines de l’évènement (montant de la 

prestation XXXX €) :  

 Communication « print » (création de l’identité visuelle de l’événement, déclinaison des 

outils avec les visuels des billets notamment, A COMPLÉTER) 

 Communication numérique (relais sur les réseaux sociaux et outils de l’administration, 

diffusion sur les panneaux lumineux, prises de vue en drone et photos pendant 

l’évènement, jeux concours…) 

 Impression des éléments de communication : affiches A4 et A3 

 Gestion de la presse avec conférence de presse réalisée, achats d’encarts 

 Coordination des actions autour de la grande roue (support administratif et logistique) 

 

A ces missions s’ajoute le temps agents, non valorisé à ce jour. 

 

2. Prestations de communication effectuées par la FCAI 

 

La FCAI …. 

 

3. Prestations de communication effectuées par Burger King Argentan 

 

La société …. 

Article 4 : supports de communication  

La répartition entre les parties pour l’utilisation des supports de communication mis à 

disposition par le prestataire est arrêtée comme suit : 

 

Support Partenaire pouvant utiliser le support 

Rond central Burger King Argentan 

Totem Ville d’Argentan et FCAI 

Écran LED  
Ville d’Argentan, FCAI et Burger King 

Argentan 

Barrières de ville avec affichage de 

banderoles et chaussettes 

Ville d’Argentan, FCAI et Burger King 

Argentan 

Impression par le prestataire des 4 000 

tickets achetés 

Répartis et diffusés par l’ensemble des 

partenaires 

 

Article 3 : report, annulation ou résiliation  



En cas de force majeure, la ou les prestation(s) prévue(s) dans la présente convention 

peu(ven)t être : 

 

- Reportée(s) à une date ultérieure fixée en accord entre les parties ; 

- En partie annulée(s) sans résiliation de la convention si celle-ci porte sur plusieurs 

prestations dont une seule partie doit être annulée ; 

- Résiliée(s) si la convention porte sur une prestation unique. 

- La présente convention peut être résiliée : 

- Unilatéralement par la ville d’Argentan pour un motif d’intérêt général ; 

- De plein droit en cas de force majeure (évènement imprévisible, extérieur aux parties 

et rendant absolument impossible la poursuite de la convention). 

- Les co-contractants ont alors droit à être indemnisés des frais éventuellement engagés 

et strictement nécessaires à l’exécution de la convention qui n’auraient pas été pris en 

compte dans le montant des prestations payées. Il incombe aux co-contractants d’ap-

porter tous les justificatifs nécessaires à la fixation de cette indemnité (présentation de 

factures). 

Les co-contractants doivent, à cet effet, présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans 

un délai de deux (2) mois à compter de la notification de la décision de résiliation par la ville 

d’Argentan. 

 

Article 4 : litige 

En cas de litige, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal 

administratif de Caen, après épuisement des voies de recours amiable. 

 

Fait en trois exemplaires. 

 

 
À Argentan, le 

 
La représentante de la 

Fédération Commerciales 
Artisanales Industrielle de la 

ville d’Argentan, 
 

Stéphane REAUBOURG  
 

Président de la FCAI 

 

 

 

 

 
À Argentan, le  

 
Le représentant de la société 

KM Argentan, 
 

Kader AISSANI 
 

Dirigeant de Burger King 
Argentan 

 

 
À Argentan, le  

 
Le représentant de la ville 

d’Argentan, 
 

Frédéric LEVEILLÉ 
 

Maire d’Argentan 

 

 

  

 


